
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

OFFICE NOTARIAL  

 

Aurélia CHEURLOT-BETTAN 

 

Notaire 

  
 
 
 8 rue du Docteur Senlecq  

95290 L’ISLE ADAM  

Tel : 01.34.08.21.13 

aurelia.cheurlot@notaires.fr 

 

 

Membres d’une société agréée 
Toute somme supérieure à 3.000,00 € doit être réglée par virement 

(article L.112-6-1 du C.M.F. en application du décret n° 2013-232 du 20-03-2013) 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

DONATION ENTRE EPOUX 

LISTE DES PIECES A FOURNIR 

 

 

- Copie recto-verso de la pièce d'identité de chacun époux ; 

- Questionnaire d'état-civil dûment complété ; 

- Si l’un des époux est de nationalité étrangère : Traduction en français de son extrait d’acte de 

naissance par un traducteur assermenté 

- Copie de votre livret de famille  

- Le cas échéant, copie de votre contrat de mariage  

 

Nous nous chargerons de demander vos extraits d’acte de naissance datant de moins de 3 

mois et votre extrait d’acte de mariage  

 

 


